
e, Daniel Céleste, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature par moi, de toutes les résolutions qu’il 
contient au sens de 

 PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DU CANTON CLERMONT 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal, mercredi le 
02 mars 2022 à laquelle étaient présents (es) messieurs, mesdames les 
conseillers (ères) Stéphanie Pelletier, Bruno Therrien, Robert Paquette, 
Viky Goyette, Michael Dupuis-Souligny et Cathy Gauthier, formant 
quorum sous la Présidence du maire monsieur Daniel Céleste. 

Était également présente, madame Huguette Audet, directrice 
générale et greffière-trésorière, certifiant que la présente séance du 
conseil a été signifié tel que requis par la Loi (articles 152 et 153 du 
Code municipal). 

 1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

La séance est ouverte à dix-neuf heures trente (19h30) par monsieur 
Daniel Céleste, maire et président d’assemblée. 

2022-03-22 2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Il est proposé par madame Viky Goyette, appuyé de madame 
Stéphanie Pelletier et unanimement résolu d’adopter l’ordre du jour 
tel que présenté : 

1. Ouverture de la séance  

2. Adoption de l’ordre du jour. 

3. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 2 février 2022. 

4. Approbation des dépenses de la Municipalité du mois de février 2022. 

5. Approbation des dépenses des lots intra municipaux du mois de février 2022. 

6. Correspondance. 

7. Rapport des élus. 

8. Période de questions. 

9. Diverses résolutions : 

9.1. Résolution pour entériner l’ensemble des résolutions prise lors de la séance 
extraordinaire du 15 janvier 2022 et des séances ordinaires du 15 janvier et du 2 
février 2022 (problème technique avec les enregistrements audio). 

9.2. Adoption du règlement #240 Code d’éthique et de déontologie des élus(es) 
municipaux révisé. 

9.3. Avis de motion et dépôt du règlement #241 Concernant la création d’une 
réserve financière pour les dépenses relatives à la tenue des élections municipales 
2025. 

9.4. Adoption du rapport incendie 2021. 

9.5. Approbation programmation complémentaire TECQ. 

9.6. Demande d’achat de terrain. 

9.7. Résolution d’appui pour la journée internationale contre l’homophobie et la 
transphobie. 

9.8. Inscription Congrès ADMQ 2022. 

10. Sujet divers 

10.1. Demande de soumissions pour gestion des lots intramunicipaux. 

11. Clôture de l’assemblée 

2022-03-23 2. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 2 
FÉVRIER 2022. 

Il est proposé par monsieur Robert Paquette, appuyé de monsieur 
Michael Dupuy-Souligny et unanimement résolu d’approuver le 
procès-verbal de séance ordinaire du 02 février 2022 tel que présenté.  

 



 

2022-03-24 4. APPROBATION DES DÉPENSES DE LA MUNICIPALITÉ DU MOIS DE 
FÉVRIER 2022 

Il est proposé par monsieur Bruno Therrien, appuyé de madame Viky 
Goyette et unanimement résolu d’approuver les dépenses du mois de 
février 2022 et ce pour un montant de 68 536.95$, incluant les salaires 
au montant de 7 302.75$, telles que présentées.  

2022-03-25 5. APPROBATION DES DÉPENSES DES LOTS INTRAMUNICIPAUX MOIS 
DE FÉVRIER 2022 

Il est proposé par madame Viky Goyette, appuyé de monsieur Michael 
Dupuy-Souligny et unanimement résolu d’approuver les dépenses du 
mois de février 2022 et ce pour un montant de 14 371.88$ telles que 
présentées.  

6. CORRESPONDANCE 

7. RAPPORTS DES ÉLUS 

8. PÉRIODE DE QUESTIONS 

9. RÉSOLUTIONS DIVERSES : 

 9.1 POUR ENTÉRINER LES RÉSOLUTIONS PRISES LORS DES SÉANCES 
DE JANVIER ET FÉVRIER 2022 

ATTENDU QUE les mesures sanitaires du à la pandémie exigeaient qui 
la tenue des séances du conseil municipal soit fait par vidéo-
conférence;  

ATTENDU QUE les enregistrements audio devaient être accessibles sur 
le site internet de la municipalité; 

ATTENDU QUE les enregistrements audio de janvier et février 2022 
non pu être récupérés à cause de problèmes techniques; 

EN CONSÉQUENCE Il est proposé par madame Viky Goyette, appuyé 
par monsieur Michael Dupuis-Souligny  et adopté à l’unanimité que 
l’ensemble des résolutions prises lors de la séance extraordinaire du 15 
janvier 2022 et des séances ordinaires du 15 janvier et du 2 février 2022 
soient entérinées. 

2022-03-26 9.2 ADOPTION DU RÈGLEMENT #240 «CODE D’ÉTHIQUE ET DE 
DÉONTOLOGIE DES ÉLUS(ES) MUNICIPAUX DE LA MUNICIPALITÉ DU 
CANTON CLERMONT AVEC MODIFICATION», 

ATTENDU QUE le conseil de la Municipalité a adopté, le 5 février 2019 
le Règlement numéro 231 édictant un Code d’éthique et de déontologie 
des élus(es); 

ATTENDU QU’en vertu de l’article 13 de la Loi sur l’éthique et la 
déontologie en matière municipale (RLRQ, c. E-15.1.0.1, ci-après : la 
« LEDMM »), toute municipalité doit, avant le 1er mars qui suit toute 
élection générale, adopter un code d’éthique et de déontologie révisé 
qui remplace celui en vigueur, avec ou sans modification; 

ATTENDU QU’une élection générale s’est tenue le 7 novembre 2021; 

ATTENDU QUE l’entrée en vigueur, le 5 novembre 2021, de la Loi 
modifiant la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités, la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière 
municipale et diverses dispositions législatives (LQ, 2021, c. 31), 
laquelle modifie le contenu obligatoire du Code d’éthique et de 
déontologie des élus(es); 

ATTENDU QU’il y a lieu, en conséquence, d’adopter un code d’éthique 
et de déontologie des élus(es)·es révisé; 



ATTENDU QUE les formalités prévues à la LEDMM, pour l’adoption 
d’un tel code révisé, ont été respectées; 

ATTENDU QUE le maire, Daniel Céleste, mentionne que le présent 
règlement a pour objet de prévoir les principales valeurs de la 
Municipalité en matière d’éthique et les règles déontologiques qui 
doivent guider la conduite d’une personne à titre de membre du 
conseil, d’un comité ou d’une commission de la Municipalité ou, en sa 
qualité de membre du conseil de la Municipalité, d’un autre organisme; 

ATTENDU QUE la Municipalité, ce qui inclut les membres de son 
conseil, adhère explicitement aux valeurs en matière d’éthique et aux 
règles déontologiques prévues à la LEDMM ainsi que dans le présent 
Code;  

ATTENDU QUE l’éthique et la déontologie en matière municipale sont 
essentielles afin de maintenir le lien de confiance entre la Municipalité 
et les citoyens;  

ATTENDU QU’une conduite conforme à l’éthique et à la déontologie 
municipale doit demeurer une préoccupation constante des membres 
du conseil afin d’assurer aux citoyens une gestion transparente, 
prudente, diligente et intègre de la Municipalité incluant ses fonds 
publics; 

ATTENDU QU’en appliquant les valeurs en matière d’éthique et en 
respectant les règles déontologiques prévues à ce Code, chaque 
membre du conseil est à même de bien remplir son rôle en tant qu’élu 
municipal, d’assumer les responsabilités inhérentes à cette fonction et 
de répondre aux attentes des citoyens ; 

ATTENDU QUE ce Code contient les obligations ainsi que les balises 
permettant d’orienter la conduite de chaque membre du conseil, tout 
en laissant le soin à ce dernier d’user de son jugement en fonction des 
valeurs y étant prévues; 

ATTENDU QUE ce Code vise à identifier, prévenir et éviter les situations 
de conflit d’intérêts; 

ATTENDU QUE tout manquement au Code peut entraîner des 
conséquences graves pour la Municipalité et les membres du conseil; 

ATTENDU QU’il incombe à chaque membre du conseil de respecter ce 
Code pour s’assurer de rencontrer des standards élevés d’éthique et 
de déontologie en matière municipale. 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Viky Goyette, appuyer 
par madame Cathy Gauthier et résolu à l’unanimité d’adopter le 
règlements suivant : 

RÈGLEMENT NUMÉRO 240 ÉDICTANT LE CODE D’ÉTHIQUE ET DE 
DÉONTOLOGIE DES ÉLUS(ES) MUNICIPAUX 

ARTICLE 1 : DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET INTERPRÉTATIVES 

1.1 Le titre du présent règlement est : Règlement numéro 240 
édictant le Code d’éthique et de déontologie des élus(es) 
municipaux. 

1.2 Le préambule fait partie intégrante du présent Code. 

1.3 Le Code ne se substitue pas aux lois et règlements en vigueur qui 
régissent la Municipalité et, de façon plus générale, le domaine 
municipal. Il est plutôt supplétif et complète les diverses 
obligations et les devoirs généraux applicables aux élus(es)·es 
municipaux qui sont prévus dans les lois et les autres règlements 
applicables. 



Ainsi, le Code ne doit pas être interprété comme permettant de 
déroger aux dispositions contenues dans les lois et règlements 
en vigueur qui régissent la Municipalité, les élus(es)·es 
municipaux et, de façon plus générale, le domaine municipal. 

ARTICLE 2 : INTERPRÉTATION 

2.1 Le présent Code doit être interprété selon les principes et les 
objectifs contenus à la LEDMM. Les règles prévues à cette loi 
sont réputées faire partie intégrante du présent Code et 
prévalent sur toute règle incompatible énoncée à ce Code. 

2.2 Dans le présent Code, à moins que le contexte n’indique un sens 
différent, les termes suivants signifient :  

Avantage : De nature pécuniaire ou non, constitue notamment 
un avantage tout cadeau, don, faveur, récompense, service, 
gratification, marque d’hospitalité, rémunération, 
rétribution, gain, indemnité, privilège, préférence, 
compensation, bénéfice, profit, avance, prêt, réduction, 
escompte, etc. 

Code : Le Règlement numéro 240 édictant le Code d’éthique et de 
déontologie des élus(es) municipaux. 

Conseil : Le conseil municipal de la Municipalité du Canton de 
Clermont. 

Déontologie :  Désigne l’ensemble des règles et des devoirs qui 
régissent la fonction des membres du conseil, leur conduite, 
les rapports entre ceux-ci ainsi que les relations avec les 
employés municipaux et le public en général.  

Éthique : Réfère à l’ensemble des principes moraux qui sont à la base 
de la conduite des membres du conseil. L’éthique tient 
compte des valeurs de la Municipalité.  

Intérêt personnel :  Un tel intérêt est lié à la personne même de l’élu 
et il est distinct de celui de la collectivité qu’il représente.  

Membre du conseil :  Élu(e) de la Municipalité, un membre d’un comité 
ou d’une commission de la Municipalité ou membre du 
conseil d’un autre organisme municipal, lorsqu’il y siège en 
sa qualité de membre du conseil de la Municipalité. 

Municipalité :  La Municipalité du Canton de Clermont. 

Organisme municipal : Le conseil, tout comité ou toute commission : 

1° D’un organisme que la loi déclare mandataire ou agent de la 
Municipalité; 

2° D’un organisme dont le conseil est composé 
majoritairement des membres du conseil, dont le budget est 
adopté par la Municipalité ou dont le financement est 
assuré pour plus de la moitié par celle-ci; 

3° D’un organisme public dont le conseil est composé 
majoritairement de membres du conseil de plusieurs 
municipalités; 

4° De tout autre organisme déterminé par le ministre des 
Affaires municipales et de l’Habitation. 

ARTICLE 3 : APPLICATION DU CODE 

3.1 Le présent Code et plus particulièrement les règles énoncées 
dans celui-ci guident la conduite de tout membre du conseil.  



3.2 Certaines règles prévues au présent Code s’appliquent 
également après le mandat de toute personne qui a été membre 
du conseil. 

ARTICLE 4 : VALEURS 

4.1 Principales valeurs de la Municipalité en matière d’éthique : 

4.1.1 Intégrité des membres du conseil  

L’intégrité implique de faire preuve de probité et d’une 
honnêteté au-dessus de tout soupçon.  

4.1.2 Honneur rattaché aux fonctions de membre du conseil  

L’honneur exige de rester digne des fonctions confiées par les 
citoyens.  

4.1.3 Prudence dans la poursuite de l’intérêt public 

La prudence commande à tout membre du conseil d’assumer 
ses responsabilités face à la mission d’intérêt public qui lui 
incombe de façon objective et avec discernement. La 
prudence implique de se renseigner suffisamment, de 
réfléchir aux conséquences de ses actions et d’examiner les 
solutions alternatives.  

L’intérêt public implique de prendre des décisions pour le plus 
grand bien de la collectivité et non à l’avantage d’intérêts 
privés ou personnels au détriment de l’intérêt public. 

4.1.4 Respect et civilité envers les autres membres du conseil de la 
municipalité, les employés de celle-ci et les citoyens 

De façon générale, le respect exige de traiter toutes les 
personnes avec égard et considération. La civilité implique de 
faire montre de courtoisie, politesse et de savoir-vivre.  

4.1.5 Loyauté envers la Municipalité 

La loyauté demande de s’acquitter de ses fonctions dans le 
meilleur intérêt de la Municipalité, avec objectivité et 
indépendance d’esprit. Elle implique de faire abstraction de 
ses intérêts personnels et de les divulguer en toute 
transparence, conformément aux règles applicables. De plus, 
la loyauté implique de respecter les décisions prises par le 
conseil. 

4.1.6 Recherche de l’équité 

L’équité implique de faire preuve d’impartialité, soit avoir une 
conduite objective et indépendante, et de considérer les 
droits de chacun. L’équité exige de ne faire aucune 
discrimination. 

4.2 Ces valeurs doivent guider les membres du conseil de la 
Municipalité dans l’appréciation des règles déontologiques qui 
leur sont applicables. 

4.3 Lorsque des valeurs sont intégrées à l’article 5 du présent Code, 
celles-ci doivent, en plus de guider la conduite du membre du 
conseil, être respectées et appliquées par celui-ci. 

ARTICLE 5 : RÈGLES DE CONDUITE ET INTERDICTIONS 

5.1 Les règles de conduite ont notamment pour objectif de 
prévenir : 



5.1.1 Toute situation où l’intérêt personnel du membre du conseil 
peut influencer son indépendance de jugement dans 
l’exercice de ses fonctions.  

5.1.2  Le favoritisme, la malversation, les abus de confiance ou 
autres inconduites. 

5.1.3 Toute inconduite portant atteinte à l’honneur et la dignité de 
la fonction d’élu municipal. 

5.2 Règles de conduite et interdictions 

5.2.1 Le membre du conseil doit se conduire avec respect et civilité.  

Il est interdit à tout membre du conseil de se comporter de 
façon irrespectueuse ou incivile envers les autres membres 
du conseil municipal, les employés municipaux ou les citoyens 
par l’emploi, notamment, de paroles, d’écrits ou de gestes 
vexatoires, dénigrants ou intimidants ou de toute forme 
d’incivilité de nature vexatoire. 

• Plus particulièrement, tout membre du conseil doit : 

a) Faire preuve de civilité et de courtoisie dans ses échanges 
et ses communications, incluant celles sur le Web et les 
médias sociaux; 

b) Respecter la dignité et l’honneur des autres membres du 
conseil, des employés municipaux et des citoyens.  

• Tout membre du conseil doit s’engager dans un dialogue 
franc et honnête avec les autres membres du conseil afin d’en 
arriver à une décision éclairée.  

• Tout membre du conseil doit respecter le décorum lors d’une 
séance publique ou privée du conseil municipal. Notamment, 
le membre du conseil doit respecter les directives du 
président de l’assemblée. 

• Dans ses communications avec les employés municipaux, les 
partenaires de la Municipalité, les citoyens, les médias et le 
public en général, le membre du conseil ne peut utiliser sa 
fonction ou son titre afin de laisser croire qu’il agit au nom de 
la Municipalité, sauf dans le cas où une résolution a dûment 
été adoptée à cet effet par le conseil municipal. 

Cette interdiction ne s’applique toutefois pas au maire qui 
agit dans le cadre des pouvoirs spécifiques qui lui sont 
dévolus par la loi. 

5.2.2 Le membre du conseil doit se conduire avec honneur. 

Il est interdit à tout membre du conseil d’avoir une conduite 
portant atteinte à l’honneur et à la dignité de la fonction d’élu 
municipal. 

• Tout membre du conseil doit prendre les moyens 
raisonnables pour assister aux séances publiques et aux 
séances privées du conseil municipal. Il en est de même 
lorsqu’il présente la Municipalité lors de différentes réunions 
ou d’événements. 

• Il est interdit à tout membre du conseil d’effectuer une 
dépense en contravention avec la Loi sur le traitement des 
élus(es) municipaux (RLRQ, c. T-11.001) ou de tenter de se 
faire rembourser une telle dépense.  

• Dans le cadre de ses déplacements et de ses dépenses qui 
impliquent un remboursement de la part de la Municipalité, 



tout membre du conseil doit autant que possible en limiter 
les coûts à ce qui est raisonnable dans les circonstances. 

5.2.3 Conflits d’intérêts 

• Tout membre du conseil doit éviter de se placer, sciemment, 
dans une situation où il est susceptible de devoir faire un 
choix entre, d’une part, son intérêt personnel ou d’une autre 
personne et, d’autre part, celui de la Municipalité ou d’un 
autre organisme, lorsqu’il y siège en sa qualité de membre du 
conseil. 

• Tout membre du conseil doit faire preuve d’impartialité et 
d’équité. Il ne peut faire preuve de favoritisme, notamment à 
l’égard des fournisseurs de la Municipalité. 

• Tout membre du conseil doit être indépendant d’esprit et 
avoir un jugement objectif sans intérêt personnel de manière 
à prendre les meilleures décisions pour la Municipalité. 

• Le membre du conseil qui constate l’existence d’un conflit 
d’intérêts ou en est avisé doit prendre les moyens pour y 
mettre fin, et ce, le plus tôt possible à partir du moment où il 
en a connaissance. 

• Tout membre du conseil doit prévenir et éviter les situations 
dans lesquelles il risque de subir de l’influence indue quant à 
une décision qui est susceptible de favoriser son intérêt 
personnel ou, d’une manière abusive, ceux de toute autre 
personne. 

• Tout membre du conseil doit s’assurer, en tout temps, que 
ses activités autres que celles liées à sa fonction d’élu 
n’entrent pas en conflit avec l’exercice de ses fonctions d’élu 
municipal. 

5.2.3.1 Il est interdit à tout membre du conseil d’agir, de tenter 
d’agir ou d’omettre d’agir de façon à favoriser, dans 
l’exercice de ses fonctions, ses intérêts personnels ou, 
d’une manière abusive, ceux de toute autre personne. 

5.2.3.2 Il est interdit à tout membre du conseil de se prévaloir de 
sa fonction pour influencer ou tenter d’influencer la 
décision d’une autre personne de façon à favoriser ses 
intérêts personnels ou, d’une manière abusive, ceux de 
toute autre personne. 

5.2.3.3 Il est interdit à tout membre du conseil de contrevenir aux 
articles 304 et 361 de la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités (RLRQ, c. E-2.2), sous 
réserve des exceptions prévues aux articles 305 et 362 de 
cette loi. 

5.2.4 Réception ou sollicitation d’avantages 

5.2.4.1 Lorsqu’un membre du conseil représente la Municipalité à 
un événement et qu’il reçoit un prix de présence ou un 
avantage quelconque, sans que le membre du conseil ait 
eu à débourser personnellement de participation pour le 
recevoir, celui-ci doit le remettre à Municipalité, laquelle 
décidera comment en bénéficier ou en disposer. 

5.2.4.2 Il est interdit à tout membre du conseil de solliciter, de 
susciter, d’accepter ou de recevoir, pour lui-même ou pour 
une autre personne, quelque avantage que ce soit en 
échange d’une prise de position sur une question dont le 



conseil, un comité ou une commission dont il est membre 
peut être saisi. 

5.2.4.3 Il est interdit à tout membre du conseil d’accepter tout 
don, toute marque d’hospitalité ou tout autre avantage, 
quelle que soit sa valeur, qui est offert par un fournisseur 
de biens ou de services ou qui peut influencer son 
indépendance de jugement dans l’exercice de ses 
fonctions ou qui risque de compromettre son intégrité. 

5.2.4.4 Tout don, toute marque d’hospitalité ou tout autre 
avantage reçu par un membre du conseil municipal et qui 
n’est pas de nature purement privée ou visé par l’article 
doit, lorsque sa valeur excède 200 $ faire l’objet, dans les 
30 jours de sa réception, d’une déclaration écrite par ce 
membre auprès du greffier-trésorier de la Municipalité. 

Cette déclaration doit contenir une description adéquate 
du don, de la marque d’hospitalité ou de l’avantage reçu, 
et préciser le nom du donateur ainsi que la date et les 
circonstances de sa réception. 

5.2.5 Le membre du conseil ne doit pas utiliser des ressources de la 
Municipalité 

5.2.5.1  Un membre du conseil ne peut permettre à un 
employé municipal ou un tiers d’utiliser les ressources de 
la Municipalité ou de tout autre organisme municipal lié à 
la Municipalité à des fins personnelles à moins qu’il ne 
s’agisse d’un service ou d’une activité qui est offert de 
façon générale par la Municipalité.  

5.2.5.2  Il est interdit à un membre de détourner à son 
propre avantage ou à l’avantage d’un tiers, un bien ou une 
somme d’argent appartenant à la Municipalité. 

5.2.5.3  Il est interdit à tout membre du conseil d’utiliser des 
ressources de la Municipalité ou de tout autre organisme 
municipal au sens du présent Code à des fins personnelles 
ou à des fins autres que les activités liées à l’exercice de 
ses fonctions. Cette interdiction ne s’applique toutefois 
pas lorsqu’un membre du conseil utilise, à des conditions 
non préférentielles, une ressource mise généralement à la 
disposition des citoyens. 

5.2.6 Renseignements privilégiés 

5.2.6.1 Il est interdit à tout membre du conseil d’utiliser ou 
divulguer, à son propre avantage ou à l’avantage d’un 
tiers, une information privilégiée ou une information qu’il 
détient et qui ne serait pas autrement disponible ou que le 
conseil municipal n’a pas encore divulguée. 

5.2.6.2Un membre du conseil ne peut divulguer de quelque façon 
que ce soit, directement ou indirectement, l’opinion émise 
en séance privée par un autre membre du conseil ou toute 
autre personne y participant. 

5.2.6.3Tout membre du conseil doit faire preuve de prudence 
dans ses communications, notamment sur le Web et les 
médias sociaux, afin d’éviter de divulguer directement ou 
indirectement une information privilégiée ou qui n’est pas 
de nature publique. 

• Pour les fins de la présente section, et sans limiter la 
généralité de ce qui précède, sont notamment, mais non 



limitativement, considérés comme des informations 
privilégiées et des renseignements qui ne sont pas de 
nature publique: les documents et les renseignements ne 
pouvant être divulgués ou dont la confidentialité doit être 
assurée en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (RLRQ, c. A-2.1), les 
discussions tenues lors des séances privées et tout ce qui 
est protégé par le secret professionnel, tant que la 
Municipalité n’y a pas renoncé dans ce dernier cas. 

5.2.6.1  Il est interdit à tout membre du conseil d’utiliser, de 
communiquer ou de tenter d’utiliser ou de communiquer, 
tant pendant son mandat qu’après celui-ci, des 
renseignements obtenus dans l’exercice ou à l’occasion de 
l’exercice de ses fonctions et qui ne sont généralement pas 
à la disposition du public pour favoriser ses intérêts 
personnels ou ceux de toute autre personne. 

5.2.7 Après-mandat 

5.2.7.1 Il est interdit à tout membre du conseil, dans les douze (12) 
mois qui suivent la fin de son mandat, d’occuper un poste 
d’administrateur ou de dirigeant d’une personne morale, 
un emploi ou toute autre fonction, de telle sorte que lui-
même ou toute autre personne tire un avantage indu de 
ses fonctions antérieures à titre de membre du conseil de 
la Municipalité. 

5.2.8 Annonce lors d’une activité de financement politique 

5.2.8.1 Il est interdit à tout membre du conseil de faire l’annonce, 
lors d’une activité de financement politique, de la 
réalisation d’un projet, de la conclusion d’un contrat ou de 
l’octroi d’une subvention par la Municipalité, sauf si une 
décision finale relativement à ce projet, contrat ou 
subvention a déjà été prise par l’autorité compétente de la 
municipalité. 

5.2.9 Ingérence 

5.2.9.1 Un membre du conseil ne peut s’ingérer dans 
l’administration quotidienne de la Municipalité ou donner 
des directives aux employés municipaux, autrement qu’à 
l’occasion d’une prise de décision en séance publique du 
conseil municipal. Dans un tel cas, les directives sont mises 
en application auprès des employés municipaux par la 
direction générale. 

• Il est entendu que le membre du conseil qui est membre 
d’un comité, ou d’une commission formée par le conseil 
municipal ou qui est mandaté par le conseil municipal pour 
représenter la Municipalité dans un dossier particulier, 
peut toutefois devoir collaborer avec la direction générale 
et les employés municipaux. Cette collaboration est 
limitée au mandat lui ayant été attribué par le conseil 
municipal. 

• En aucun cas la présente disposition ne peut être 
appliquée ou interprétée de manière à limiter le droit de 
surveillance, d’investigation et de contrôle du maire lui 
étant dévolu en vertu de la loi. 



5.2.9.2 Tout membre du conseil doit transmettre les plaintes qu’il 
reçoit au directeur général de la Municipalité qui fera le 
suivi approprié. Si les plaintes visent le directeur général, il 
les réfère au maire. 

ARTICLE 6 : MÉCANISME D’APPLICATION, DE CONTRÔLE ET DE 
SANCTIONS 

6.1 Les mécanismes d’application et de contrôle du présent Code 
sont ceux prévus à la LEDMM; 

6.2 Un manquement à une règle prévue au présent Code, par un 
membre du conseil de la Municipalité, peut entraîner 
l’imposition des sanctions prévues à la LEDMM, soit : 

6.2.1 la réprimande; 

6.2.2 la participation à une formation sur l’éthique et la 
déontologie en matière municipale, aux frais du membre du 
conseil, dans le délai prescrit par la Commission municipale 
du Québec; 

6.2.3 la remise à la Municipalité, dans les 30 jours de la décision de 
la Commission municipale du Québec : 

a) du don, de la marque d’hospitalité ou de l’avantage reçu ou 
de la valeur de ceux-ci; 

b) de tout profit retiré en contravention à une règle énoncée 
au présent code; 

6.2.4 le remboursement de toute rémunération, allocation ou 
autre somme reçue, pour la période que la Commission 
détermine, comme membre d’un conseil, d’un comité ou 
d’une commission de la Municipalité ou d’un organisme; 

6.2.5 une pénalité, d’un montant maximal de 4 000 $, devant être 
payée à la Municipalité; 

6.2.6 la suspension du membre du conseil pour une période dont 
la durée ne peut excéder 90 jours, cette suspension pouvant 
avoir effet au-delà du jour où prend fin son mandat s’il est 
réélu lors d’une élection tenue pendant sa suspension et que 
celle-ci n’est pas terminée le jour où débute son nouveau 
mandat. 

• Lorsqu’un membre du conseil est suspendu, il ne peut exercer 
aucune fonction liée à sa charge de maire ou de conseiller et, 
notamment, il ne peut siéger à aucun conseil, comité ou 
commission de la Municipalité ou, en sa qualité de membre 
du conseil de la Municipalité, d’un autre organisme, ni 
recevoir une rémunération, une allocation ou toute autre 
somme de la Municipalité ou d’un tel organisme. 

ARTICLE 7 : REMPLACEMENT 

7.1 Le présent règlement remplace le Règlement numéro 231 
édictant un code d’éthique et de déontologie des élus·es, adopté 
le 5 février 2019. 

7.2 Toute mention ou référence à un code d’éthique et de 
déontologie des élus(es)·es, que ce soit dans un règlement, une 
résolution, une politique, un contrat, etc., est réputée faire 
référence au présent règlement. 

ARTICLE 8 : ENTRÉE EN VIGUEUR 

8.1 Le présent règlement entre en vigueur conformément à loi. 
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 9.3 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT #241 
«CONCERNANT LA CRÉATION D’UNE RÉSERVE FINANCIÈRE RELATIVE 
À LA TENUE DES ÉLECTIONS MUNICIPALES 2025» 

Avis de motion est donné par monsieur Bruno Therrien concernant le 
dépôt du règlement #241 « Création d’une réserve financière relative 
à la tenue des élections municipales 2025». 

2022-03-27 9.4 ADOPTION DU RAPPORT INCENDIE 2021 

Il est proposé par monsieur Robert Paquette, appuyé par monsieur 
Michael Dupuis-Souligny  et à l’unanimité que le rapport incendie 2021 
soit adopté tel que présenté. 

2022-03-28 9.5 APPROBATION DE LA PROGRAMMATION -  PARTIELLE 
VERSION 3 - TECQ 2019-2023 

ATTENDU QUE la municipalité a pris connaissance du Guide relatif aux 
modalités de versement de la contribution gouvernementale dans le 
cadre du Programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du 
Québec (TECQ) pour les années 2019 a 2023; 

ATTENDU QUE la municipalité doit repecter les modalités de ce guide 
qui s’appliquent a elle pour recevoir la contribution gouvernementale 
qui lui a été confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires 
municipales et de l’Habitation. 

EN CONSÉQUENCE il est proposé par madame Cathy Gauthier, appuyé 
par monsieur Michael Dupuis-Souligny et résolu à l’unanimité que : 

• La municipalité sengage à respecter les modalités du guide qui 
s’appliquent à elle;  

• La municipalité s’engage à être la seule responsable et à dégager 
le gouvernement du Canada et le gouvernement du Québec de 
même que leurs ministres, hauts fonctionnaires, employés et 
mandataires du toute responsabilités quant aux réclamations, 
exigences, pertes, dommages et coûts de toutes sortes ayant 
comme fondement une blessure infligée à une personne, le 
décèes de cell-ci, des sommanges causés à des biens ou la perte 
de biens attribuables à un acte délibéré ou négligent découlant 
directement ou indirectement des investissements réalisés au 
moyen de l’aide financièere obteneu dans le cadre du programme 
de la TECQ 2019-2023; 

• La municipalité approuve le contenue et autorise l’envoi au 
ministère des affaires municpales et de l’Habitation de la 
programmation de travaux version no 3 ci-jointe et de tous les 
autres documents exigés par le Ministère en vue de recevoir la 
contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une 
lettre de la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation ; 

• La municipalité s’engage à atteindre le seuil minimal 
d’immoblisations qui lui est imposé pour l’ensemble des cinq 
années du programme; 



• La municipalité s’engage a informé le ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation de toute modifcations qui sera 
apportée à la programmation de travaux approuvée par la 
présente résolution; 

• La municipalité atteste par la présente résolution que la 
programmation de travaux version no 3 ci-jointe comporte des 
coûts réalisés véridiques et reflète les présisions de coûts des 
travaux admissible. 

2022-03-28 9.6 DEMANDE D’ACHAT DE TERRAIN 

ATTENDU QUE la municipalité a acquis le lot 4 466 387 suite à une 
vente pour non paiement de taxes; 

ATTENDU QUE les lots 4 466 386 et 4 466 388 bordant le dit lot 
appartiennent à un même propriétaire; 

ATTENDU QUE ce lot est en zone verte; 

ATTENDU QUE le propriétaire des lots adjacents à manifesté un intérêt 
pour l’achat du lot 4 466 387; 

EN CONSÉQUENCE il est proposé par monsieur Michael Dupuy-
Souligny, appuyé par madame Viky Goyette  et résolu à l’unanimité 
que : 

• la municipalité cède le lot demandé selon l’évaluation municipale, 
soit 1 800$, à Karolann Boudreau Fortin et Sébastien Dubois; 

• le signataire du contrat de vente notarié soit monsieur Daniel 
Céleste, maire. 

2022-03-29 9.7 RÉSOLUTION D’APPUI POUR LA JOURNÉE INTERNATIONALE 
CONTRE L’HOMOPHOBIE ET LA TRANSPHOBIE 

CONSIDÉRANT QUE la Charte québécoise des droits et libertés de la 
personne reconnaît qu’aucune discrimination ne peut être exercée sur 
la base de l’orientation sexuelle, de l’identité de genre ou de 
l’expression de genre ; 

CONSIDÉRANT QUE le Québec est une société ouverte à toutes et à 
tous, y compris aux personnes lesbiennes, gaies, bisexuelles et trans 
(LGBTQ+) et à toutes autres personnes se reconnaissant dans la 
diversité sexuelle et la pluralité des identités et des expressions de 
genre ; 

CONSIDÉRANT QUE malgré les récents efforts pour une meilleure 
inclusion des personnes LGBT, l’homophobie et la transphobie 
demeurent présentes dans la société ;  

CONSIDÉRANT QUE le 17 mai est la Journée internationale contre 
l’homophobie et la transphobie, que celle-ci est célébrée de fait dans 
de nombreux pays et qu’elle résulte d’une initiative québécoise portée 
par la Fondation Émergence dès 2003. 

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu d’appuyer les efforts de la Fondation 
Émergence dans la tenue de cette journée ; 

EN CONSÉQUENCE il est proposé par madame Viky Goyette, appuyé 
par monsieur Michael Dupuy-Souligny et résolu à l’unanimité que soit 
proclamer le 17 mai JOURNÉE INTERNATIONNALE CONTRE 
L’HOMOPHOBIE ET LA TRANSPHOBIE et de souligner cette journée en 
tant que telle. 

9.8 INSCRIPTION CONGRÈS ADMQ Reporté 

10. SUJET DIVERS 



2022-03-30 10.1 DEMANDE DE SOUMISSION POUR LA GESTION DES LOTS INTRA 
MUNICIPAUX 

ATTENDU QUE le contrat de gestion des lots intramunicipaux arrive à 
échéance le 31 mars 2022; 

ATTENDU QUE le conseil municipal a reçu plusieurs demandes de 
citoyens concernant les clauses du contrats, notamment 
l’administration desdits lots intramunicipaux; 

EN CONSÉQUENCE,  il est proposé par madame Viky Goyette, appuyé 
par monsieur Bruno Therrien et et unanimement résolu que des 
demandes de soumissions soient envoyées pour la gestion des travaux 
sur les lots intramunicipaux. 

2022-03-31 13. CLOTURE DE L’ASSEMBLÉE 

L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par madame Viky Goyette, 
appuyé par monsieur Bruno Therrien de lever la séance à vingt heure 
dix (20h10). 

  _____________________ 
Daniel Céleste, Huguette Audet 
Maire  Directrice générale 
 
Je, Daniel Céleste, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature par moi, de toutes les résolutions qu’il 
contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 
 


